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1 - Objet et étendue de la consultation 
1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
La maintenance et l'exploitation des installations de chauffage et de climatisation des bâtiments 
communaux. 

Les installations prises en compte par le présent marché figurent dans l’Annexe 4 du CCTP. 
 Les prestations dues au titre du marché comprennent : 
 

• les prestations de conduite, d’entretien courant, de maintenance et de dépannage des installations de 
chauffage, de climatisation, de ventilation et de production ECS concernées, y compris les petites 
fournitures et les matières consommables (P2), 
 

• le gros entretien (P3 ou garantie totale) correspondant au renouvellement des matériels défaillants ou en 
fin de vie (fournitures et main d’œuvre). Cette garantie ne s’applique pas aux systèmes de production 
(Chaudière et Groupes extérieurs (Pompes à Chaleur / Froid / Climatisation) », elle s’applique aux centrales 
de traitement d’air, aux équipements hydrauliques et de régulation, aux réseaux et aux émetteurs de 
chaleur et/ou de froid selon modalités spécifiées au CCTP Chapitre V. 

 
Le marché est de type PF (Prestation Forfaitaire) et PFI (Prestation Forfaitaire avec Intéressement) avec 
gros entretien. Les clauses d’intéressement du marché portent exclusivement sur la consommation 
d’énergie destinée au chauffage des locaux. 

 
Le marché qui engage le TITULAIRE vis-à-vis du Maître d’Ouvrage est un contrat à obligation de résultats. 
Lieu d'exécution : le marché porte sur les bâtiments de la Ville (33185 LE HAILLAN). 

1.2 - Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 
Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots, le recours à l'allotissement risquant de rendre techniquement 
difficile l'exécution des prestations. 

1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 
Code 

suppl. 1 
Code 

suppl. 2 
Code 

suppl. 3 

50720000-8 Services de réparation et d'entretien de chauffage 
central 

   

50700000-2 Services de réparation et d'entretien d'installations de 
bâtiments 

   

  
1.6 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux 
marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 

1.7 - Renouvellement 
Il s'agit d'un marché renouvelable en raison du caractère récurrent des prestations. 



 
Affaire 2026-07 : Marché d’exploitation (entretien et maintenance) des installations thermiques (chauffage et 

climatisation) des bâtiments communaux de la Ville du HAILLAN 
RC 

Page 4 sur 10

2 - Conditions de la consultation 
2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 
Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour un même 
marché. 
 

2.3 - Variantes 
Aucune variante n'est autorisée. 

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
Le marché est conclu à sa date de notification. 
 
L'exécution des prestations débute à compter du 1er septembre 2026. 
La durée du marché est de 3 ans et 1 mois. Le premier mois sera consacré à la reconnaissance des 
installations et à la prise en mains du périmètre du marché. 
La date de fin de marché est fixée au 30 septembre 2029. 
 
Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions 
de l'article 13.3 du CCAG-FCS. 
 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de 
paiement équivalentes. 

3.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 
prévues pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 
administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de 
ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
 
Les documents de la consultation sont disponibles sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur à l'adresse 
électronique suivante : https://demat-ampa.fr 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
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candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. 

5.1 - Documents à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
PIECES DE LA CANDIDATURE 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 
Déclaration sur l'honneur que le candidat n'entre dans aucun cas d'exclusion des 
procédures de marchés publics 
Option 1 : choix du DUME (recommandé) : DUME complété (format XML et PDF)  
Option 2 : choix formulaires DC1 et DC2 (cf. www.economie.gouv.fr) 
- DC1 et DCE complétés  
- Déclaration sur l'honneur justifiant du respect des obligations issues du droit social et du 
droit environnemental 

Non 

  
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées 
au cours des trois derniers exercices disponibles 

 Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance 
pour les risques professionnels 

 Non 

  
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Niveau Signature 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des 
trois dernières années 

 Non 

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat 

 Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur 
économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des 
travaux de même nature que celle du contrat 

 Non 

Indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils 
soient ou non intégrés au candidat, en particulier de ceux qui 
sont responsables du contrôle de la qualité 

 Non 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation du 
contrat 

 Non 
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Indication des mesures de gestion environnementale que le 
candidat pourra appliquer lors de l'exécution du contrat 

 Non 

 
Que vous utilisiez le DUME ou les DC1 et DC2, portez les informations demandées ci-dessous dans les 
formulaires, et ajouter dans votre dossier de réponse les pièces justificatives éventuelles. 
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il 
dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un  
engagement écrit de l'opérateur économique. 
 
PIECES DE L’OFFRE: 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Non 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes Non 

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes Non 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) Non 
Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat répondant aux critères énoncés au paragraphe 7.2 

Non 

Un certificat de visite des locaux complété et signé (Annexe 1 du CCTP) Non 
  
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
 
Les tâches que l'acheteur souhaite faire effectuer exclusivement par le titulaire du contrat sont indiquées 
au cahier des charges. 
  
Protection des données à caractère personnel 
Les informations ici recueillies font l’objet d’un traitement informatique par Ville du Haillan pour les 
finalités suivantes : enregistrement des offres pour instruire la procédure de passation du contrat (analyse 
des candidatures et des offres, classement des offres, attribution et rejets des offres, notification du 
contrat et exécution du contrat). 
Ce traitement est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont Ville du Haillan est investie. 
 
Le ou les destinataire(s) des données sont des personnes habilitées par Ville du Haillan à raison de leurs 
attributions ou de leur droit à connaître de ces données pour l’exercice de leurs missions. Les données 
collectées sont uniquement destinées à un usage interne et ne sont en aucun cas cédées ou vendues à des 
tiers.  

Ces informations et données seront conservées pendant la durée nécessaire à l’exécution de la finalité du 
traitement, après quoi elles seront archivées jusqu’à expiration des exigences légales, soit 5 ans pour les 
offres non retenues et 10 ans pour les offres retenues à compter de la date de fin d’exécution du contrat. 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 dénommé « Règlement Européen sur la Protection des Données 
» et à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, les candidats disposent pour les 
traitements les concernant, de droits d’accès aux données, de rectification, d’opposition, à l’effacement 
ou à la limitation ; ainsi que d’introduire une réclamation auprès de la CNIL, et du droit à communiquer des 
instructions sur le sort de ces données en cas de décès. 
Les candidats peuvent exercer ces droits en contactant le Délégué à la Protection des Données (DPO) à 
l’adresse mail suivante : contact.cnil@bordeaux-metropole.fr ou par courrier postal : Délégué à la 
Protection des Données, Bordeaux Métropole, Direction des Affaires Juridiques, Esplanade Charles-de-
Gaulle, 33045 Bordeaux Cedex. 
Pour en savoir plus, ils peuvent également consulter leurs droits sur le site de la CNIL. 
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5.2 - Visites sur site 
Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 
irrégulière. 
Les conditions de visites sont les suivantes : 
Prendre rendez-vous avec Madame Elsa AOUIJIL 06.58.61.77.46 ou service.technique@ville-lehaillan.fr 

Les dates prévues des visites sont les suivantes : 
 

- Mercredi 17 juin 2026, à partir de 9h00 
- Lundi 29 juin 2026, à partir de 9h00 

 
A l’issue de cette visite, le candidat devra faire compléter, par le représentant du pouvoir adjudicateur, 
l’attestation jointe en annexe du CCTP (annexe 1), qu’il devra joindre à son offre. 
 
6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 
La transmission des plis ne peut se faire que par voie électronique, sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://demat-ampa.fr 
 
Les candidats ont la possibilité d’effectuer un « dépôt test » sur ce profil d’acheteur.   
  
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli 
précédent. 
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : Mairie – 137 avenue Pasteur 
33185 LE HAILLAN 
 
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

La signature de l’acte d’engagement au stade de la remise des offres est préconisée. Elle ne sera exigée 
que pour l’attributaire du marché, celle-ci pourra prendre la forme d’une signature électronique ou de la 
copie scannée de l’acte d’engagement signé manuellement. 
Dans le cas d’une signature électronique, elle devra être individuelle et conforme au format XAdES, CAdES 
ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient. 
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Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 
publique, la signature doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié ou une signature 
qualifiée, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 du 23 juillet 2014 sur l'identification 
électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques (eIDAS). Toutefois, les 
certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration. 
 
Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant 
aux exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI 
(https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou 
étrangère. Le candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS. 
 
Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par 
une autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la 
vérification de la validité de la signature. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

6.2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

7 - Examen des candidatures et des offres 
7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Valeur technique 50.0 

1.1- Références similaires 10.0 

1.2-Qualité de la description de la méthodologie appliquée par étape, la 
présentation du GMAO est attendu 

5.0 
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1.3-Perception des attentes du Maître d’Ouvrage et clarté dans la 
présentation, un exemple type du rapport annuel est attendu 

5.0 

1.4-Justification et volume global du temps passé P2 par spécialité 
technique et par bâtiment 

5.0 

1.5- Justification et volume global du temps passé P3 par spécialité 
technique et par bâtiment 

5.0 

1.6-Niveau d’expertise global de l’équipe adapté au présent marché 
(compétences et pluridisciplinarité) 

10.0 

1.7-Cohérence de l’ensemble de l’équipe, organisation et liaison entre les 
membres de l’équipe et moyens matériels mis en oeuvre 

10.0 

2- Coûts 50.0 

2.1-Coût des prestations de conduite et maintenance P2 35.0 

2.2-Coût du taux horaire moyen petits travaux P3 5.0 

2.3-Coût du coefficient main d'oeuvre petits travaux P3 5.0 

2.4-Coût du coefficient fourniture petits travaux P3 5.0 
  

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme non cohérente. 

7.3 - Suite à donner à la consultation 
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité d'engager des négociations avec 
tous les candidats qui auront remis une offre appropriée, dans le respect des principes d'égalité de 
traitement des candidats et de transparence des procédures. A l'issue des négociations, après confirmation 
par chaque candidat des modifications éventuelles de son offre, le pouvoir adjudicateur choisira l'offre 
économiquement la plus avantageuse selon les critères pondérés définis précédemment. Toutefois, le 
pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation si celle-ci correspond à son besoin. 
 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les documents listés ci-dessous : 
- La délégation de pouvoir de la personne habilitée à engager la société. 
- En cas de groupement, le mandataire devra fournir un document d'habilitation par les autres membres en 
précisant les conditions de cette habilitation. 
- les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique 
  
Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 3 
jours. 

8 - Renseignements complémentaires 
8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://demat-ampa.fr 
 
Aucune question posée via un autre support ne sera prise en compte par l’acheteur. 
 
Un seul envoi regroupant l’ensemble des questions est à privilégier. 
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Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

8.2 - Procédures de recours 
Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif de Bordeaux 
9 rue Tastet 

BP 947 
33063 BORDEAUX CEDEX 

Tél : +33 556993800 
Télécopie : +33 556243903 

Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 
Adresse internet (U.R.L) : http://bordeaux.tribunal-administratif.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est 
rendue publique. 

 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 

Tribunal Administratif de Bordeaux 
9 rue Tastet 

BP 947 
33063 BORDEAUX CEDEX 

 
Tél : +33 556993800 

Télécopie : +33 556243903 
Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 

Adresse internet (U.R.L) : http://bordeaux.tribunal-administratif.fr 

En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est : 

CCIRA de Bordeaux 
DREETS Nouvelle-Aquitaine – Pôle C 

11 avenue Pierre Mendès France 
Immeuble Le Pôle 
33700 MERIGNAC 
Tél : 0555122047 

Courriel : dreets-na.polec@dreets.gouv.fr 
 


